
L’Agriculture Drômoise - N°2587-2588 - jeudi 22 et 29 décembre 2022 pratique n 21 

3 et 5 janvier
Infos gestion des risques 
climatiques
La FDSEA organise deux réunions 
d’informations sur la nouvelle gestion 
des risques climatiques. La première 
est programmée mardi 3 janvier à 14 h 
à la salle des fêtes de Tulette (route de 
Bouchet) avec une session viti de 14 h 
à 15 h 30 et une session arbo de 15 h 30 
à 17 h. La seconde, jeudi 5 janvier 
à 9 h au siège du Crédit Agricole de 
Valence (rue Faventines) avec une ses-
sion viti de 9 h à 10 h 30 et une session 
arbo de 10 h 30 à 12 h. Les enjeux de la 
réforme seront présentés et le Crédit 
Agricole interviendra à dire d’expert 
en donnant des exemples concrets 
pour chaque filière.

Jeudi 12 janvier
Forum installation
Un forum installation est organisé jeu-
di 12 janvier de 9 h à 17 h au lycée Val 
de Drôme de Montéléger.

Agenda Notez-le

En France entre 2013 et 2017*, 984 
accidents routiers ont impliqué 
un tracteur agricole. Parmi les 

victimes graves des accidents recen-
sés (décès ou hospitalisation), plus d’un 
tiers d’entre eux n’avait pas attaché leur 
ceinture de sécurité. Parmi les 44 usa-
gers de tracteurs agricoles tués, 42 sont 
décédés dans un accident sans tiers. 
« La ceinture de sécurité protège en cas 
de choc, permet de maintenir le conduc-
teur dans l’habitacle et lui évite d’être 
violemment projeté sur la colonne de 
direction », souligne la MSA, rappelant 

que le code de la route impose le port de 
la ceinture de sécurité à bord d’engins 
agricoles lorsqu’elle est présente.
Les services santé-sécurité au travail 
des MSA peuvent aider les employeurs 
et exploitants agricoles à s’équiper.  n

* source : observatoire national interministériel de la sécurité 
routière (ONISR)

Retrouvez toutes les informations liées au 
port de la ceinture de sécurité à bord des 
engins agricoles sur le site https://ssa.
msa.fr/je-mattache-je-me-protege

ENGINS AGRICOLES / 

Ceinture de sécurité,  
une protection essentielle
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Informez-vous sur ssa.msa.fr 

JE M’ATTACHE, JE ME PROTÈGE

LA CEINTURE EST  
VOTRE MEILLEUR BOUCLIER 
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Depuis deux ans, la MSA Ardèche-
Drôme-Loire assure un don ali-
mentaire auprès des Restos du 

cœur. Le 20 décembre, une nouvelle 
livraison a eu lieu dans les locaux 
valentinois de l’association de solida-
rité, en présence de Philippe Aiglon 
et Jean-Marie Nelli, administrateurs 
MSA. Au total, 500 kg de légumes frais 
provenant de La Musette de Valentine 

(groupement d’agriculteurs basé sur le 
site du lycée Le Valentin) ont été offerts. 
Ils seront distribués aux bénéficiaires 
des treize points départementaux des 
Restos du cœur.
Ce don a été particulièrement apprécié 
par l’association alors que le nombre 
d’inscrits en Drôme pour la campagne 
d’hiver des Restos est en hausse de 
16 %. n 

MSA /

Don aux Restos du cœur

Chronique paie

 

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2022 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,48

130 Elevage  
gros animaux 2,60

140 Elevage  
petits animaux 3,99

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,38

190 Viticulture 4,17

Durée du travail mensuelle  
pour les saisonniers

pour 2022

Heures légales  
35 h hebdo 

Heures 
chômées 
payées

Janvier 147  0
Février 140 0
Mars 161 0 
Avril 140 7
Mai 147 7
Juin 147 7
Juillet 140 7
Août 154 7
Septembre 154 0
Octobre 147 0
Novembre 140 14
Décembre 154 0

Lundi Pâques : lundi 18 avril 
Jeudi de l’Ascension : jeudi 26 mai
Lundi de Pentecôte : lundi 6 juin
Fête nationale : jeudi 14 juillet
Assomption : lundi 15 août
Toussaint : mardi 1er novembre  
Armistice : vendredi 11 novembre

 Les jours fériés pour 2022
 (tombant un jour habituellement 

travaillé du lundi au vendredi)    

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2022

Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 

Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 428 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 428 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 13 712 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 428 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 13 712 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail 3 428 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,06 %

0,016 %

0,01 %

0,4 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 0,04 %
0,10 %

0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,90 %

6,80 %

2,90 %

6,80%

8 %

Assurance décès
Frais de gestion exceptionnels et temporaires

0,17 %
0,055 %

0,17 %
0,045 %

0,34 %
0,10 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 %
0,695 %

0,185 %
0,335 %

0,32 %
1,03 %

 * (plafond mensuel de sécurité sociale)

Le service juridique social de la FDSEA 26, Manon Dussert

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/09/2022

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,07 € 1678,95 €

Palier 2 12 16 11,07 € 1678,95 €

Palier 3 17 24 11,11 € 1685,05 €
Palier 4 25 35 11,35 € 1721,45 €
Palier 5 36 51 11,88 € 1801,80 €
Palier 6 52 73 12,47 € 1891,28 €
Palier 7 74 104 13,21 € 2003,52 €
Palier 8 105 143 14,16 € 2147,60 €
Palier 9 144 196 15,34 € 2326,57 €
Palier 10 197 270 17,02 € 2581,37 €
Palier 11 271 399 19,36 € 2936,27 €
Palier 12  400 22,15 € 3359,42 €

ROUTE
Travaux près  
du barrage de 
Charmes-sur-Rhône
Le Département de la Drôme va 
lancer début janvier les travaux 
d’élargissement de la RD111a, 
entre le barrage du pont de 
Charmes-sur-Rhône et la RN7, 
et de construction d’un giratoire 
au carrefour entre ces deux axes. 
Ces travaux sont réalisés en 
coordination avec le doublement 
du pont de Charmes-sur-Rhône, 
en cours de réalisation par le 
Département de l’Ardèche et dont 
la mise en service est prévue 
pour l’été 2023. L'objectif est de 
fluidifier le trafic, notamment en 
heure de pointe, et d’améliorer la 
sécurité des usagers tout en pre-
nant en compte les déplacements 
doux entre Charmes-sur-Rhône 
et la base de loisirs Étoile Park 
26 (création d’une bande cyclable 
entre le barrage et la base de 
loisirs). D’une durée prévision-
nelle de cinq mois, le chantier va 
fortement impacter la circulation 
sur ce secteur, prévient le Dé-
partement. Le coût de l’opération 
s’élève à 3,4 M€. n

Pour la publication de vos 
annonces légales en date 
du 29 décembre 2022  

publication possible 
en version SPEL  
www.agriculture-dromoise.fr

Prochaine parution PRINT  

le jeudi 5 janvier 2023 

| Plus d’infos  
  au 04 27 24 01 70


